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DE VOUS À MOI  

Comme vous avez pu le lire dans le bulletin du mois de janvier, les vœux de la 
municipalité n’ont pu se tenir en présentiel en raison de la situation sanitaire qui 
s’est aggravée en début d’année 2022. 
 
J’ai souhaité malgré tout vous présenter les vœux de la municipalité et les projets à 
venir pour 2022, entouré de mes adjointes et adjoints qui ont pu exposer le bilan de 
leur action en répondant aux questions du jeune Nolan, élu au Conseil Municipal 
des Enfants. 
 
Même si au cours de l’année passée, les activités ont pu reprendre, elles ont laissé 
un impact important dans notre société. 
La vie économique de nos entreprises a été bousculée et la poursuite des activités 
dans nos associations sportives et culturelles, ainsi que dans le milieu scolaire ont 
été et restent compliquées. 
La municipalité de Dechy est restée et reste cependant vigilante face à cette 
situation. 
 
Nous sommes actuellement en train d’élaborer le budget de la commune. Un 
budget qui permettra de poursuivre les investissements dans tous les domaines et 
de soutenir le monde associatif local. 
 
L’implication de nos agents municipaux nous permet ainsi de maintenir des 
services de qualité pour nos concitoyens et je voudrais, à travers cet éditorial, les 
remercier sincèrement. 
 
Pour les mois qui viennent, j'espère que la situation sanitaire nous permettra de 
retrouver une vie plus normale. 
Soyez cependant assurés que les élus et le personnel communal restent mobilisés 
pour assurer la protection des Dechynoises et Dechynois et pour continuer de faire 
vivre Dechy. 
 

Jean-Michel SZATNY  
Maire de Dechy 
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CENTRE SOCIO-CULTUREL 

INSCRIPTIONS ACCUEIL DE LOSIRS DES VACANCES DE PRINTEMPS 

NOS ENFANTS À L’ÉCOLE 

 

Votre enfant rentre en maternelle en 
septembre prochain ? Les inscriptions pour 
l’année scolaire 2022-2023 pour les deux 
écoles maternelles se feront sur rendez-
vous à partir de février . 

Photocopies à fournir :  
• Le carnet de vaccination de l’enfant à jour 
• Le livret de famille (page des parents et 

de l’enfant concerné) 
• Un justificatif de domicile 

ATTENTION : Toutes les familles dont la 
résidence principale est en dehors de la 
commune devront préalablement obtenir une 
dérogation auprès de la Mairie. 

Pour l’école Anne Frank 
Tous les jeudis  

du 24 février au 31 mars 2022 
 

 03.27.95.82.17 
@    ce.0592703t@ac-lille.fr 

Les enfants nés en 2019 sont concernés pour les petites sections 
(école obligatoire dès 3 ans) et les enfants nés entre le 1

er
 janvier et le 

31 août 2020 pour les tout-petits (en fonction des places disponibles). 

Pour prendre rendez-vous, contactez les écoles maternelles par téléphone ou par courriel :  

Pour l’école Longue Borne 
 
 
 

 03.27.80.24.43 
@    ce.0590901j@ac-lille.fr 

 

Les inscriptions pour l'accueil de loisirs des vacances de printemps du 11 au 22 avril 2022 
commencent dès à présent jusqu’au mercredi 30 mars 2022 inclus. Aucune inscription ne sera 
prise au delà de cette date. 
 
Horaires d'inscription : 
Lundi de 17h à 19h - Mardi de 9h à 12h15 - Mercredi de 9h à 12h15 et de 14h à 17h - Jeudi de 8h à 
12h15 - Vendredi de 9h à 12h15 
 
Renseignements à l’accueil du Centre Socio-culturel : 03.27.95.82.27 
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ENQUÊTE PUBLIQUE 

ÉLABORATION DU RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ  

Par délibération en date du 20 octobre 
2020, le maire de Dechy a ordonné 
l’ouverture de l’enquête publique sur le 
projet d’élaboration du règlement local de 
publicité (RLP). 

À cet effet, le président du tribunal 
administratif a désigné Monsieur DEBSKI 
en qualité de commissaire enquêteur. 
L’enquête se déroulera à la mairie de 
Dechy du lundi 31 janvier 2022 au 
mercredi 02 mars 2022 aux jours et 
heures habituels d’ouverture.  

Le dossier d’enquête publique peut être consulté en mairie et sur le site internet de la Ville de 
Dechy www.ville-dechy.fr.  

Pendant la durée de l’enquête, le commissaire enquêteur recevra les observations du public en 
mairie le 31/01 de 09h00 à 12h00, le 10/02 de 14h00 à 17h00, le 16/02 de 09h00 à 12h00, le 
24/02 de 14h00 à 17h00, le 02/03 de 14h00 à 17h00. 

Les observations peuvent également être déposées par courrier postal à la mairie de Dechy (à 
l’attention du commissaire enquêteur) ou électronique à l’adresse suivante : 
enquetepublique@ville-dechy.fr. 
 
L’avis d’enquête publique est affiché à la mairie de Dechy. Le rapport et les conclusions du 
commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public dès qu’ils seront transmis en 
mairie, et pendant un an à compter de la clôture de l’enquête. Ils seront également mis en ligne 
sur le site internet mentionné ci-dessus. Au terme de l’enquête, le RLP sera approuvé par 
délibération du conseil municipal.  

QU’EST-CE QU’UN RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ? 

C’est un document de planification de l'affichage publicitaire sur le territoire communal ou 
intercommunal, il permet d'adapter la réglementation nationale aux spécificités locales. 
 
Les publicités, enseignes et pré-enseignes, sont soumises à une réglementation protectrice de 
l'environnement et du cadre de vie. Leur installation doit être conforme à des conditions de 
densité et de format et faire l'objet de déclaration ou d'autorisation préalables en mairie ou en 
préfecture. 
 
Les communes (ou les établissements publics de coopération intercommunale) peuvent 
instaurer, dans des zones définies, des règles plus restrictives que la réglementation nationale, 
dans le cadre d'un RLP. 
 
En présence d'un RLP, c'est au maire uniquement (et non au préfet) que reviennent les 
compétences d'instruction de dossier et de police. 

Pour tout renseignement : contacter le Service Urbanisme en mairie 
03 27 95 82 00— e.mail : urbanisme@ville-dechy.fr 

 

www.ville-dechy.fr 

http://www.ville-dechy.fr
mailto:enquetepublique@ville-dechy.fr
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INFORMATIONS POUR LES ÉLECTIONS 

N’ATTENDEZ PAS LE DERNIER 
MOMENT POUR VOUS INSCRIRE 

Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les 
listes électorales de la commune. Cette inscription 
est nécessaire pour faire valoir votre droit de vote. 
Désormais, il est possible de s’inscrire toute 
l’année. Toutefois lors des années d’élection, il 
faut faire cette démarche au plus tard le 6ème 
vendredi précédant le 1

er
 tour de cette élection.  

INSCRIPTIONS JUSQU’AU 4 MARS 2022 POUR LES ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES 
Les prochaines élections présidentielles se dérouleront les dimanches 10 et 24 avril 2022. 

Vous pouvez vous inscrire auprès du service élection jusqu’au 4 mars 2022. Une permanence 
sera mise en place le vendredi 4 mars de de 9h à 12h et de 14h à 19h. Le service vous accueille 
également le lundi de 9h à 12h et de 14h à 19h et du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h. 
Les élections législatives se dérouleront quant à elles les dimanches 12 et 19 juin 2022.  

VIE LOCALE 

Les collections de graines potagères sont arrivées.  
 
La collection et le prix restent inchangés :  
 
• Graines potagères : 13,50 € les 32 sachets   
• Haricots et petits pois : 7 €   
 
 

Les permanences se dérouleront à la Maison des Associations  
(Ancien café du Stade, rue Jules Guesde):  

 
 

Les samedis 12  et 19 février de 9h30 à 11h30 
 

GYM EN MUSIQUE L'association "GYM EN MUSIQUE" a repris ses activités 
en novembre 2021. 
Chaque mardi dès 17h au dojo, Mme LECOMTE anime un 
cours de gym d’entretien qui associe renfort musculaire, 
étirements, équilibre et coordination tout en contrôle, 
précision et fluidité. 
Les inscriptions sont réalisées une demi-heure avant le 
cours, un certificat médical est souhaité.  
Une séance d'essai vous est offerte. 
Tarifs : Abonnement pour la saison 2021-2022 : 20€ - 
Carte de 10 séances : 25 € 
Pour tout autre renseignement vous pouvez joindre 
l'animatrice au 06 12 80 42 31.  

VENTE DE GRAINES POTAGÈRES 
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VOYAGES ET SÉJOURS 

SÉJOUR DE PRINTEMPS AUX GRANGETTES 

Séjour de printemps aux Grangettes du 09 au 15 Avril 2022 

Transport aller-retour en car, hébergement en pension 
complète, 
Prêt de matériel, VTT, jeux de société, jeux de pétanque… 
 

Tarifs : 350€ / Adulte - 180€ / enfant de 6 à 12 ans 
 

Règlement possible en 3 fois. 
Chèques vacances acceptés (à l’inscription) 
 

Inscriptions et renseignements : 
S.I.G.C.V.G.— 2 rue Saint-Jean - 59171 Hornaing 
Tél. : 06 20 66 58 22 

VOYAGE DES ANCIENS 

Destination la Crête du 8 au 15 septembre 2022 

Le Club des Anciens de Dechy propose un voyage en Crête, au 
Club Marmara Rethymnon Maravel. 
 

Prix du Voyage : 769,00€ (Paiement possible en 8 fois). 
 

(Chambre en supplément : 240,00€) 
 

Pour toute information, contactez Madame MICQUET, les jeudis 
après-midi de 14h à 17h, à la Salle Paul LANGEVIN  
(Ancien Collège) rue des Frères A et G MARTEL) 

À L’AGENDA DE FÉVRIER & MARS 

Super LOTO - DIMANCHE 6 FÉVRIER  - SALLE DES FÊTES 
 

Organisé par l’US Dechy  
Ouverture des portes à 13h30—Renseignements : 07 81 08 28 25  

Super LOTO - DIMANCHE 20 MARS - SALLE DES FÊTES 
 

Organisé par DECHY Futsal 
 

Renseignements : 07 81 08 28 25 

Brocante en salle - DIMANCHE 13 MARS - SALLE DELAUNE 
 

Organisée par le Chœur Collectif - Renseignements : 06 09 69 10 74 

RAMASSAGE DES OBJETS ENCOMBRANTS  - Mardi 8 Février 2022 
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GROUPE MINORITAIRE «UNE ÉQUIPE À VOTRE ÉCOUTE» - 7 ÉLUS 
 

LE BUDGET 
Le budget communal est l'acte fondamental de la gestion municipale car il détermine chaque 
année l'ensemble des actions qui seront entreprises.  
Le budget communal est à la fois un acte de prévision et d'autorisation.  
Acte de prévision car il constitue un programme financier évaluatif des recettes à encaisser et des 
dépenses à faire sur une année.  
Acte d'autorisation car le budget est l'acte juridique par lequel le maire est autorisé à engager les 
dépenses votées par le Conseil Municipal. 

Donnez la parole aux DECHYNOIS 
Notre groupe préconise le budget participatif, qui est un processus dans lequel des citoyens 
peuvent décider de l’affectation d’une partie du budget de leur collectivité territoriale.  
En France, cette démarche se traduit par l’allocation d’une enveloppe budgétaire de la part de la 
collectivité à des projets proposés et votés par les habitants. Elle est souvent perçue comme 
innovante car elle attribue, en règle générale, un pouvoir décisionnaire aux habitants d’un 
territoire. 
C’est un dispositif favorisant la cohésion sociale, le budget participatif vise à impliquer davantage 
les habitants dans la vie locale. 
 Étant les usagers quotidiens des infrastructures et services de la ville, les habitants en sont les 
plus grands experts. Ils peuvent ainsi proposer et valoriser des projets d’investissement qui 
répondent à leurs besoins et à leurs attentes.  
Le budget participatif constitue l’outil ultime de participation citoyenne, le moyen parfait de 
combiner démocratie représentative et démocratie participative.  

Le citoyen doit être toujours au cœur de la décision politique. 
Notre groupe d’opposition municipal : « Une Equipe à Votre Ecoute » 

 

Nous contacter :  
Mail : uneequipeavotreecoute@outlook.fr 

Une équipe à votre écoute 

EXPRESSION POLITIQUE 

GROUPE MAJORITAIRE «POUR DECHY, CONTINUONS ENSEMBLE» - 22 ÉLUS 
 
Nous espérons tous une sortie progressive de la crise pour 2022 qui permettrait à la ville de 
bénéficier d’une augmentation de nos ressources pour une reprise de toutes les activités. 
 
Il faut savoir que la crise sanitaire a impacté les finances de la commune avec des coûts 
supplémentaires résultant de la pandémie. Cependant, l’analyse financière de 2021 montre que 
les finances de la ville restent saines. 
 
À partir de cette situation financière, nous pourrons élaborer et faire adopter le budget de la 
commune. 
Cependant, la loi impose un débat d’orientations budgétaires qui donne lien à un rapport 
d’orientation budgétaire : le DOB donne le ROB. 
 
Ce temps consacré au débat annuel en février fixe le cadre d’élaboration du budget primitif voté 
au plus tard le 15 avril de l’année et permet une évaluation rétrospective et prospective des grands 
équilibres financiers de la collectivité. 
 
Sachez que les élus travaillent et débattent actuellement sur ce budget qui sera présenté 
également en commission finances. 
 
Nous pouvons d’ores et déjà vous annoncer que le budget prévisionnel sera, comme chaque 
année réalisé sans augmentation des impôts locaux. 
 

Pour le Groupe Majoritaire Municipal 
Donatien DUCATILLION 
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INSCRIPTION AU REPAS DES ANCIENS 

INSCRIPTION AU REPAS DES ANCIENS  - DIMANCHE 06 MARS 2022 

MONSIEUR MADAME 

Nom Nom 

Prénom Prénom 

Né le Née le 

Adresse : 

 

 

 

 

N° de téléphone :  

Merci de venir: 

• me chercher à mon domicile le midi :     OUI     NON 

• me ramener à mon domicile le soir :      OUI     NON 

 

 

Sous réserve de l’évolution sanitaire 
 

 
La municipalité est heureuse d’inviter les Dechynois âgés d’au moins 65 ans au 1

er
 janvier 2022, 

au repas dansant annuel qui leur est réservé, le dimanche 06 mars à 12h, salle d’Œuvres.   
 

Inscription obligatoire en déposant le bulletin d’inscription ci-dessous en Mairie, 
jusqu’au vendredi 18 février 2022. 

PROCHAINES PARUTIONS DU DECHYNOIS 

Votre bulletin municipal mensuel « Le Dechynois » 
deviendra bimestriel dès le mois de mars 2022. 
 
Dans un effort constant d’adaptation aux attentes 
des concitoyens et face aux évolutions accélérant la 
transition vers les médias numériques, Le 
Dechynois changera de périodicité pour passer dès 
mars 2022 au rythme de bimestriel. 
 
Tous les deux mois, c’est donc un numéro, au 
format proche de la publication de juillet/août  que 
vous pourrez retrouver dans vos boîtes aux lettres. 

Retrouvez les actualités et l’agenda de votre 

ville sur www.ville-dechy.fr  


